
 
 

Point étape sur la mise en place de la Mutuelle obligatoire 
 

Réponses aux questions posées lors de la réunion précédente. 
 

ð La mutuelle obligatoire reste facultative pour les CDD, pour les temps 
partiels ayant déjà une mutuelle avec leur deuxième emploi, les 
bénéficiaires de la CMU. 
 

ð Pour les salariés ayant déjà une mutuelle par leur conjoint dans une 
autre entreprise, il semblerait qu’ils ne puissent pas être exonérés de la 
mise en place obligatoire, et de contribuer au paiement des 12,65 euros 
de cotisation de base. 
 

La CFDT pour palier à cette double cotisation qui devient inutile propose 
à la direction de créer une ligne sur la feuille de paie pour permettre le 
remboursement des 12,65 euros de la cotisation obligatoire. 
 

La direction a noté notre proposition ? 
 

ð La mise en place obligatoire se ferait après 6 mois de présence. 
ð Sa mise en place devrait être faite en 2007 ? Sous réserve des délais 
de radiation pour les salariés ayant une mutuelle extérieur. 
 

Nous avons renouvelé notre demande de mise en place de la mutuelle 
obligatoire sur le même régime que DCF dans l’esprit du Socle Social 
Commun. C'est-à-dire, sans le versement de la participation du CCE de 
240 000 euros et sa mise en place en 2006. 
 

La radiation à une autre mutuelle, il nous semble, ne doit pas remettre 
en cause la radiation pour adhérer à une mutuelle obligatoire. 
 

Nos craintes vont vers l’avis du CCE sur le versement des 240 000 
euros et les propos de nos chères organisations majoritaires qui 
semblent déjà avoir validé la mise en place sur les anciens critères 
au vue du compte rendu de la dernière réunion mutuelle où FO pour 
ne pas changer a déjà validé le passage à la Mutuelle 
obligatoire ?????? 
 

PROCHAINE RENCONTRE POUR PRESENTATION DU 
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Affaire à suivre…/… 

 
 

Le parti pris de la solidarité 
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